
Réoublique Alqérienne Démocratique et Populaire

dc #4@*gG.w- MINISTÈRE DE LA POSTE ET DES TELECOMMUNICATIONS,iI]-I 
DIRECTION DE L'UNITÉ POSTALE DE LA WILAYA DE BEJAIA

AVIS DE CONSULTATION OUVERTE N O22 ^O24

LA DiRECTION DE L'UNITE POSTALE DE LA WILAYA DE BEJAIA, LANCE ICS:

TRAVAUX DE REHABILITATION DU LOGEMENT D'ASTREINTE (RDC)
DU BUREAU DE POSTE IGHIL OUMCED

Les entreprises intéressées, titulaires d'un certificat de qualification et de classification
professionnelle en bâtiment un (1) et plus peuvent retirer les cahiers des charges contre
paiement de I OOO,OO DA, non remboursable, viré au compte CCP No 3AtL67/62.
Les offres dument remplies, accompagnées des d,ocuments en cours de validité exigés par le
règlement en vigueur, à savoir :

1. Une offre technique présentée dans une enveloppe fermée ne comportant que la
mention << OFFRE_IECIII{IQIJE >>.

2. Une offre financière présentée dans une enveloppe fermée ne comportant que la
mention << OFFRE FINANCIERE >>.

3. Un dossier de candidature présentée dans une enveloppe fermée ne comportant que la
'mention << DOSSIER DE CANDIDATURE >>.

Les soumissions, accompagnées des pièces réglementaires, doivent parvenir à l'adresse sus-
indiquée dans une enveloppe cachetée

L'enveloppe extérieure doit être anonyme et portera la mention :

< SOUMISSION A NE PAS OUVRIR >

coNsuLTATroN ouvERTE No 221 2024

TRAVAUX DE REHABILITATION DU LOGEM:ENT D,ASTREINTE (RDC)
DU BUREAU DE POSTE IGHIL OUMCED

La date limite du fl$nÂt rlec nffrac acr- f;vgs Èt O8 jours à COmpter de la date de parutiOn dU préSent
avis.

Les soumissions qui parviendront après la date de dépôts des offres ne seront pas prises en
consideration.

Les soumissionnaires seront conviés à assister à l'ouverture des plis qui aura lieu le dernier
jour des dépôts à 13h 30 au siège de la Direction de l'Unité Postale de La Wilaya de Bejaia
sise à la route sétif , cité Tobal, Bejaia

Les soumissionnaires resteront tenus par leurs offres pendant une durée de 9O jours à compter
de la date limite de dépôt des offres.

NB : les offres non accompagnées des pièces réglementaires obligatoires indiquées dans le cahier
des charges seront considérées comme nulles, et rejetées à l'ouverture des plis.

, Fait à Bejaia 
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